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  Projet de résolution présenté par le Vice-Président 
à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Prévisions de dépenses liées à des questions 
dont le Conseil de sécurité est saisi 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur les prévisions de dépenses 
liées à des questions dont le Conseil de sécurité est saisi1 ainsi que les rapports 
correspondants du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires2, 

 Rappelant sa résolution 56/255 du 24 décembre 2001, dans laquelle elle a 
approuvé l’imputation d’un montant total de 11 113 400 dollars sur le crédit ouvert 
au titre des missions politiques spéciales au chapitre 3 (Affaires politiques) du 
budget-programme de l’exercice biennal 2002-2003, 

 1. Prend note des rapports du Secrétaire général sur les prévisions de 
dépenses liées à des questions dont le Conseil de sécurité est saisi et fait siennes les 
observations et les recommandations contenues dans le rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires3; 

 2. Approuve l’imputation de 41 458 500 dollars, comprenant le montant de 
11 113 400 dollars, approuvée par l’Assemblée générale dans sa résolution 56/255 
du 24 décembre 2001 pour les 19 missions politiques spéciales considérées dans les 
rapports du Secrétaire général1, sur le crédit ouvert au titre des missions politiques 
spéciales au chapitre 3 (Affaires politiques) du budget-programme de l’exercice 
biennal 2002-2003; 

__________________ 

 1  A/C.5/56/25 et Add.1 à 3. 
 2  A/56/7/Add.5 à 8. 
 3  A/56/7/Add.8, par. 24. 
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 3. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
que les missions politiques spéciales soient administrées avec le plus haut niveau 
possible d’efficacité et d’économie. 

 


